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de la République islamique de Mauritanie  
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 La Mission permanente de la République islamique de Mauritanie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies à New York présente ses compliments au Président 
du Comité et a l’honneur de lui faire parvenir ci-joint le texte du rapport national de 
la République islamique de Mauritanie, conformément aux directives en application 
des paragraphes 6 et 12 de la résolution 1455 (2003) (voir annexe). 

 D’autre part, la Mission souhaite informer le Comité que, dans le but de 
faciliter ses contacts avec les autorités nationales mauritaniennes, M. Lafdhal Ould 
Abeh, Directeur adjoint du Département des organisations internationales au 
Ministère des affaires étrangères et de la coopération, a été désigné comme point 
focal du Gouvernement mauritanien avec le Comité. 

 Les coordonnées de M. Ould Abeh seront communiquées au Comité dans les 
plus brefs délais. 
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  Annexe à la note verbale datée du 16 mars 2005,  
adressée au Président du Comité par la Mission permanente  
de la République islamique de Mauritanie auprès  
de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Rapport de la République islamique de Mauritanie  
adressé au Président du Comité du Conseil de sécurité  
créé par la résolution 1267 (1999), conformément  
aux directives en application des paragraphes 6 et 12  
de la résolution 1455 (2003) 
 
 

 I.  
 

1. Déjà en 1994, les services mauritaniens compétents ont procédé à des 
investigations et enquêtes sur le Mouvement HASSEM (Mouvement islamiste 
mauritanien, Hareke Islamiya Al Mouritania) – lesquelles investigations ont révélé 
que cette organisation se compose de plusieurs courants et tendances, dont un est 
jihadiste lié à Al-Qaida. L’arrestation des membres de cette organisation a révélé 
qu’Al-Qaida s’établissait déjà en Mauritanie. Après avoir reconnu officiellement et 
publiquement leur appartenance à Al-Qaida, ces personnes se sont excusées et pris 
l’engagement de se retirer de ce genre d’activités. Deux parmi eux ont tenu parole et 
ne se sont plus livrés à aucune activité. Il s’agit de : Newewi maintenant âgé et 
Chaer. Les autres ont quitté la Mauritanie : Abu Hafs (Mahfoudh Ould El Waled) qui 
serait en Afghanistan, après avoir séjourné au Soudan, aux Émirats, en Iran et au 
Pakistan. Et, selon des informations non confirmées, il aurait séjourné au Sénégal. 
Noumane Ould Ahmed Bellahi serait mort en Afghanistan lors de la dernière guerre. 

 Ces informations ont été communiquées aux services de sécurité de tous les 
pays amis et organisations intéressés par la lutte contre le terrorisme. 

 Après la dispersion de ce mouvement, Mohamedou Ould Sillahi fut également 
arrêté pour appartenance à Al-Qaida. Lui et Ahmed Ould Abdel Aziz écrivent 
régulièrement des lettres à leur famille par l’intermédiaire du CICR. 

 Ce groupe entretenait des relations avec le GICL (Groupe islamique des 
combattants libyens). Selon des informations non confirmées, cette dernière 
formation aurait pris part aux attentats de Casablanca (Maroc) le 11 mai 2003. 
 

 II.  
 

2. La Mauritanie est l’un des premiers pays au monde à dénoncer le terrorisme et 
s’engager dans le processus de lutte contre celui-ci, en perfectionnant ses services 
de sécurité et en adaptant ses lois et règlements au contexte créé par ce fléau. 

 Par conséquent, toutes les listes et toutes les informations relatives aux 
personnes susceptibles d’être liées de près ou de loin au terrorisme sont mises à jour 
et communiquées, dans leurs détails, aux autorités judiciaires, au système de 
supervision financière, aux forces de sécurité et de police, aux services de contrôle 
de l’immigration, des douanes et aux représentations consulaires. 

3. Le problème le plus important qui se pose est l’absence des photos d’identité 
et les descriptions qui prennent en compte les signes particuliers et l’orthographe 
des noms permettant d’identifier les membres de la « Liste ». 
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4. En dehors des nationaux précités au paragraphe I.1 du présent rapport et qui ne 
figurent même pas sur la nouvelle « Liste », nous n’avons identifié aucun cas sur 
l’ensemble du territoire mauritanien jusqu’à ce jour. 

5. Cette question trouve sa réponse au paragraphe 1. Les individus ou groupes 
associables à ben Laden et Al-Qaida sont ceux cités dans le paragraphe I.1. 

6. Non, pas à notre connaissance. 

7. Voir liste en annexe qui porte le numéro : II (7). 

8. Tous les mouvements clandestins pouvant avoir un caractère terroriste ou 
violent ont été démantelés et leurs responsables poursuivis devant les tribunaux. 
Aucune activité non autorisée ne peut être envisagée en Mauritanie. C’est le 
caractère même des lois et règlements en vigueur en Mauritanie et toujours remis à 
jour pour plus d’efficacité. 
 

 III.  
 

 Les autorités de notre pays, conscientes des criminalités financières 
transnationales, se sont attelées rapidement à promouvoir la lutte contre le 
blanchiment de l’argent et le financement du terrorisme et à mettre en place un 
dispositif de protection du système bancaire et financier de notre pays par les 
actions suivantes : 

  La ratification des conventions et protocoles des Nations Unies afférents à ces 
criminalités, en particulier la Convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme; 

  L’application des résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies 
relatives à la lutte contre le financement du terrorisme et au gel des avoirs 
financiers et économiques des personnes et entités figurant sur la « Liste » de 
la résolution 1267 (entre autres) par instruction du Gouverneur de la Banque 
centrale no 007/GR/01; 

  La création d’une cellule spéciale de lutte contre le blanchiment de l’argent au 
sein de la Banque centrale. 

9. – Loi 73 118 portant statut de la Banque centrale de Mauritanie par laquelle le 
Gouverneur de la Banque centrale tire son pouvoir réglementaire dans le domaine 
bancaire et financier. 

 – Loi 95 011 portant réglementation de la profession bancaire par laquelle la 
Banque centrale jouit de son pouvoir de contrôle sur les banques et établissements 
financiers. 

10 et 11 

  Mise en place d’une structure spécialisée de contrôle et d’évaluation 
permettant de collecter les renseignements financiers et l’élaboration d’une banque 
de données sur tous les mouvements de capitaux suspects (Instruction no 45/GR/00). 

  Mesures de diligence raisonnable : contrôle rigoureux par les banques des 
comptes de leurs clients pour détecter l’origine des fonds et leurs liens éventuels 
avec la « Liste » des individus, entités, personnes, groupes ou associés à Oussama 
ben Laden et Al-Qaida (note de service no 45/GR/00). Les institutions financières et 
établissements agréés par la BCM sont tenus d’informer celle-ci de toute opération 
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liée aux personnes, groupes, entités concernés par la « Liste » établie par le Comité 
R 1267. 

12 et 13 

 – À ce jour, aucune opération n’a été détectée pour les individus, personnes, 
groupes, associés, de la « Liste » identifiée par le Comité R 1267. 

 – À ce jour également, aucune opération n’a été débloquée et qui avait été gelée, 
relative à des fonds, avoirs ou ressources économiques liés à Oussama ben Laden, 
des membres de Al-Qaida, des Taliban, des individus et entités associés. 

14. Les transferts de fonds de notre pays vers l’extérieur sont régis par la loi 
2004/42, fixant le régime applicable aux relations financières avec l’étranger et 
leurs enregistrements statistiques. La Banque centrale exerce le pouvoir légal de 
contrôler l’origine, la destination de ces fonds ainsi que la nature des opérations. 

  Les transferts sont exécutés par des institutions bancaires et financières 
agréées par la Banque centrale, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur et notamment aux restrictions imposées aux personnes et 
entités identifiées par le Comité R 1267. Ces opérations sont soumises au contrôle 
périodique de la Banque centrale. 

  Les bureaux de change sont agréés par la Banque centrale pour les opérations 
de change manuelles conformément à la réglementation des changes en vigueur. 

  Le système des « hawala » du secteur informel n’est pas autorisé par les 
autorités monétaires du pays. 

  Deux projets de loi portant répression du blanchiment de l’argent et du 
financement du terrorisme sont en finalisation pour être présentés à la prochaine 
session parlementaire. 

  Ce cadre législatif prévoit : 

 • Un dispositif de prévention axé sur l’obligation de vigilance, identification des 
clients, surveillance des opérations et conservation des documents; 

 • Un dispositif de détection axé sur l’obligation des banques et établissements 
financiers de déclaration des transactions suspectes (y compris celles relatives 
aux métaux précieux) et la transmission des rapports y afférents par ces 
banques et autres institutions financières non bancaires à une commission 
spécialisée dans l’analyse des informations financières; 

 • La mise en place des dispositions permettant d’éviter la création de sociétés 
fictives. 

 

 IV.  
 

15. Des consignes particulières sont données aux représentations diplomatiques et 
consulaires ainsi qu’aux services d’immigration et de sécurité frontalière d’éviter de 
délivrer des visas à toutes personnes dont la moralité présente des doutes ou 
d’accepter à l’entrée du pays des individus qui pourraient être affiliés à des 
organisations terroristes ou criminelles, particulièrement Al-Qaida, les Taliban et les 
populations qui leur sont proches. Aucun passeport n’est délivré qu’après enquête et 
l’exigence au bénéficiaire de présenter toutes les garanties qu’il n’est pas 
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susceptible, de près ou de loin, d’avoir des liens avec des organisations terroristes 
ou criminelles. 

16. Oui, tout à fait, les personnes identifiées figurent bien sur notre liste 
d’exclusion nationale ou de contrôle aux postes frontaliers. 

17. Tous les jours et au moment de la réception d’informations relatives à des 
personnes concernées par la surveillance. 

 Non, nous ne disposons pas malheureusement de moyens électroniques pour 
l’examen des données à tous les points d’entrée. Cependant, notre aéroport principal 
de Nouakchott en dispose. 

18. Non, non. 

19. La « Liste » est toujours communiquée à nos consulats. Nos services des visas 
n’ont jamais identifié des demandeurs de visas parmi les personnes figurant sur la 
« Liste ». 
 

 V.  
 

20. Par principe et conformément aux lois et règlements en vigueur, il n’y a pas de 
vente d’armes en Mauritanie. En dehors des corps constitués de l’État et des forces 
de sécurité, aucune personne physique ou morale ne peut vendre ou acheter des 
armes. Toutefois, le Directeur général de la sûreté nationale peut délivrer des 
autorisations pour l’acquisition et la détention d’armes à feu, pour la plupart, 
destinées à la chasse, à des personnalités dont la moralité ne fait pas de doute. 

21. L’état des textes législatifs et réglementaires en Mauritanie, ainsi que les 
mesures administratives d’accompagnement sont le meilleur moyen d’empêcher les 
terroristes d’acquérir des armes ou d’équipements dans notre pays. 

22. Les réponses sont aux paragraphes 20 et 21. 

23. La Mauritanie n’est pas producteur d’armes. 

24. Oui, notre pays est disposé à apporter son assistance aux États Membres qui la 
souhaitent pour les aider à appliquer les mesures énoncées dans les résolutions 
susmentionnées. Il désire, pour sa part, recevoir aussi l’aide dont il a besoin dans les 
domaines ci-après : 

  L’acquisition d’équipements techniques; 

  La formation professionnelle; 

  Les échanges de renseignements et d’informations. 

25. Seuls les domaines de l’acquisition des équipements techniques et la formation 
professionnelle, une fois renforcés par une assistance spécifique, peuvent améliorer 
nos capacités à appliquer le régime en question. 

26. Nous estimons qu’il est pertinent d’encourager la circulation de l’information 
entre les services de sécurité impliqués dans la lutte contre le terrorisme et 
l’assistance à fournir aux pays qui sont dans le besoin pour améliorer leurs 
équipements et la formation professionnelle. 

 


